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Monsieur le Secrétaire Général d'académie  

 
 
 

Objet : Projet –Obligations de service et organisation de travail des personnels du Rectorat  
 
 
Monsieur le secrétaire général, 

 
Nous avons eu connaissance de votre projet portant obligations de service et organisation du 
travail. 
 
Nous notons que ce projet a été établi sans la moindre concertation avec les organisations 
syndicales représentatives. Aussi, nous ne pouvons que déplorer ce nouveau coup de griffe au 
dialogue social. Il semble que la modernité du dialogue social tant vanté par nos gouvernants ne 
rencontre pas le moindre écho dans notre académie. Cela est bien regrettable. 

 
Il en va de même pour la réorganisation et le réaménagement des locaux du rectorat qui d'une 
part n'ont fait l'objet d'aucune concertation et d'autre part, dont la logique ou les raisons n'ont 
jamais été expliquées à l'ensemble des agents des services déconcentrés.  
 
Quant au mouvement interne des personnels du rectorat, les affectations intervenues au dernier 
moment, voire après la rentrée, entraînent un sentiment d'improvisation unanimement partagé 
au sein des personnels. 
 
Les invectives adressées à notre syndicat de type "vous me fatiguez" ne sont pas plus de nature à 
constituer une réponse à la concertation nécessaire. 
 
Nous constatons que l'instance consultative des personnels du rectorat (CCPR) ne fonctionne 
plus alors qu'elle a constitué depuis presque 10 ans -soit la moitié de l'existence de notre 
académie- un lieu pourtant intéressant d'échange et de dialogue entre partenaires sociaux et 

administration. 
 
Les meilleurs projets sont, nous semble t-il les projets partagés et non les projets imposés ! 
 
Sur le fond du dispositif envisagé dans le cadre du projet incriminé, nous émettons les plus fortes 
réserves et nous sommes prêts à vous en faire état dans un cadre approprié permettant l'échange 
et le dialogue avec toutes les parties concernées. 
 
Dans l'attente, nous vous demandons de geler le projet en cours portant obligations de service et 
organisation de travail des personnels du Rectorat 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'expression de salutations distinguées 
 
 

A st Denis, le vendredi 28 septembre 2008 
 

Le secrétaire général du  SGPEN-CGTR 
Patrick Corre 


